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Lyon Capitale – site web : rapport de la CRC sur Sytral Mobilités 

Transports lyonnais : un plan d’investissement de 

6,4 milliards d’euros qui inquiète la CRC 

Le Sytral Mobilités, société organisatrice des transports en commun lyonnais, 

prévoit 6,4 milliards d’euros d’investissements d’ici 2033. Un effort colossal jugé 

risqué par la chambre régionale des comptes, qui alerte sur une possible dérive de la 

dette et réclame des scénarios de prospective financière. 

La Chambre régionale des comptes Auvergne-Rhône-Alpes a dévoilé ce mercredi 4 juin un rapport 

d’observations concernant Sytral Mobilités, l’autorité organisatrice des transports en commun sur le 

territoire lyonnais. Si le bilan de l’établissement public est globalement positif sur les dernières années, 

notamment en matière d’offre et de fréquentation, l’avenir pourrait s’assombrir à mesure que les 

investissements massifs prévus viendront aggraver sa situation financière. 

 

Dans les 10 prochaines années, le Sytral envisage d'investir 6,4 milliards d'euros, avec notamment la 

création de plusieurs lignes de tramway, à commencer par la ligne T8 qui devrait voir le jour d'ici 2030. Un 

plan d'investissement conséquent, 2,5 fois plus important que pendant la période étudiée par la CRC (2015-

2024) qui va "nécessiter une levée massive d'emprunt, de l'ordre de 340 millions par an entre 2024 et 2033" 

explique Barbara Falk, présidente de la CRC Auvergne-Rhône-Alpes. 

Une situation financière saine mais susceptible de devenir très 

tendue 

Avec 495 millions de passagers en 2023, le réseau TCL se porte aujourd'hui plutôt bien et a presque retrouvé 

son niveau d'avant crise sanitaire. Cette reprise, amorcée dès 2019 avec une politique tarifaire plus sociale 

(réductions pour les jeunes, tarifs solidaires), a permis de ramener les usagers vers les transports en 

commun. Mais ce choix a eu un coût : le produit de billetterie reste en deçà de celui de 2019 (243 M€ contre 

256 M€). Si le taux de satisfaction des usagers, mesurée à l'aide de deux enquêtes, l'une produite par le 

Sytral et l'autre par la CRC, reste correct (entre 6,4 et 7,3/10), la chambre note tout de même une "certaine 

dégradation des conditions d'exploitation du réseau TCL en 2022 et 2023". 

"Les « kilomètres perdus » (ou trajets prévus non effectués) ont ainsi représenté entre 2 et 3 % de l’offre 

contractuelle, ce qui n’est pas négligeable en termes de perturbations pour l’usager" estime la CRC, qui 

affirme que ce chiffre était de l'ordre de 1% avant 2020. Si la chambre se dit satisfaite des nouvelles 

pénalités financières inclues dans la délégation de service publique qui a débuté en 2025, "plus 

contraignante", elle note qu'un effort pourrait être fait pour lutter contre la fraude dans un réseau de 

transport qui a progressé de 8% entre 2015 et 2023. 

Un plan de lutte contre la fraude déployé à l'automne 2025 

Un domaine qui pourrait représenter "un enjeu financier accru au regard des perspectives d'évolution de la 

situation financière de Sytral Mobilités". Si en 2017 les amendes avaient rapporté 4,3 millions d'euros au 

Sytral, ce chiffre est tombé à 2,4 millions en 2023, alors qu'un passager sur dix en moyenne voyage 

illégalement dans les transports en commun lyonnais aujourd'hui. Une perte nette de quasiment 2 millions 

d'euros qui s'ajoute à un faible taux de recouvrement des amendes (36%). Un "plan de lutte contre la fraude" 

https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2025-06/ARA202518.pdf
https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2025-06/ARA202518.pdf
https://www.lyoncapitale.fr/actualite/nouveau-tram-t8-et-prolongement-du-bhns-le-sytral-lance-les-concertations
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est actuellement à l'étude du côté du Sytral et devrait être "déployé à partir de l'automne 2025" selon 

l'entreprise. 

Des hypothèses financières “fragiles” 

Mais même en accentuant cette lutte contre la fraude, les montants récupérés seront insignifiants au regard 

des montants investis dans les prochaines années. Aussi, la chambre pointe du doigt la "marge de manœuvre 

limitée" pour permettre au Sytral d'augmenter ses sources de financement et réclame à la société 

organisatrice des transports en commun à Lyon de "présenter des scénarios de prospective financière tenant 

compte des aléas financiers importants auxquels l'établissement est exposé." 

Lire aussi : Nouveau tramway, BHNS prolongé... Le réseau TCL poursuit son développement dans 

l'est lyonnais 

"Les hypothèses sous-jacentes à sa prospective financière présentées lors du débat d’orientations 

budgétaires (DOB) 2024 apparaissent par ailleurs fragiles quand elles ne sont pas optimistes. En 2025, il 

n’a même pas souhaité présenter de prospective financière dans le DOB en invoquant les incertitudes qui 

pèsent sur ses ressources" complète la CRC dans la synthèse de son rapport. 

Bruno Bernard réclame une hausse des ressources 

De son côté, et en réponse à ce rapport, Bruno Bernard, président du Sytral et de la Métropole de Lyon 

défend son plan massif d'investissement, qu'il juge "nécessaire pour réduire la fracture territoriale et 

réussir la transition énergétique". L'élu écologiste réclame une "hausse significative et pérenne de 

ressources pour assurer la soutenabilité financière" de sa politique de mobilité. "Pour continuer de 

développer et d’exploiter nos réseaux de transports en commun, 

nous avons besoin d’un soutien financier plus significatif de l’Etat" avait d'ailleurs annoncé le président de 

Sytral Mobilités lors du conseil d'administration du 3 juin 2025. 

Pour illustrer ces propos, il détaille différentes propositions empruntées au Groupement des autorités 

responsables de transport (GART) comme la meilleure répartition des taxes issues de la route en faveur des 

mobilités, la possibilité de baisser la TVA à 5,5% sur les transports du quotidien, affecter une partie des 

recette provenant de la fiscalité environnementale à la mobilité ou encore faire évoluer le versement 

mobilité, impôt prélevé auprès des employeurs publics et privés. Ce versement mobilité représente 

aujourd'hui déjà près de 50% des recettes du Sytral (480 millions d'euros). S'il a été augmenté en mars 

dernier dans dix communautés de communes du département du Rhône, dans la Métropole de Lyon, le taux 

maximum autorisé par la loi est aujourd'hui appliqué (2%). Avant un déplafonnement de ce taux comme 

Paris l'a obtenue récemment ? 

Autant de pistes qui pourraient permettre, selon le Sytral, d'envisager l'avenir de manière plus sereine, et cela 

malgré les alertes de la CRC. Mais des pistes aujourd'hui hypothétiques et sur lesquelles les autorités 

organisatrices de la mobilité en France, comme le Sytral, n'ont finalement aucune prise. 

 

 

 

 

 

https://www.lyoncapitale.fr/actualite/nouveau-tramway-bhns-prolonge-le-reseau-tcl-poursuit-son-developpement-dans-l-est-lyonnais
https://www.lyoncapitale.fr/actualite/nouveau-tramway-bhns-prolonge-le-reseau-tcl-poursuit-son-developpement-dans-l-est-lyonnais
https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2025-06/ARA202518_Synth%C3%A8se_Sytral.pdf
https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2025-06/ARAO202518_R.pdf
https://www.lyoncapitale.fr/actualite/le-sytral-va-taxer-davantage-les-entreprises-irresponsable-selon-les-patrons
https://www.lyoncapitale.fr/actualite/le-sytral-va-taxer-davantage-les-entreprises-irresponsable-selon-les-patrons
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Lyon Capitale – site web : résultats du questionnaire sur mandat du maire de Lyon 

Sécurité, cadre de vie, mobilités… Ce que 
pensent les Lyonnais du mandat de Grégory 
Doucet 

• 2 juin 2025 
 

Au mois d’avril, plusieurs dizaines de Lyonnais se sont réunies afin 
d’exprimer leur point de vue sur le mandat du maire de Lyon, Grégory 
Doucet. De cette rencontre est né un questionnaire dont les résultats sont 
désormais publics. 

Alors que l’édile de Lyon, Grégory Doucet, a lancé le 26 mai sa série de neuf réunions publiques afin d’échanger 
avec les Lyonnais et de faire le bilan de son mandat, ces derniers ont également eu l’occasion de s’exprimer à 
travers un questionnaire dont les résultats sont désormais publics sur le site internet de la municipalité. 

Ce questionnaire est le fruit d’une rencontre entre plusieurs dizaines de Lyonnais s’étant réunies en avril dernier. 
Mobilité, aménagement, sécurité, les résultats (1 901 réponses recueillies entre le 5 et le 25 mai), bien que 
contrastés entre certains arrondissements, sont plutôt favorables au maire écologiste. 

 

Cadre de vie et mobilité 

Il s’agit de l’un des résultats les plus contrastés du questionnaire : le cadre de vie à Lyon. Premier constat, les 
réponses divergent entre les arrondissements. 61 % des répondants estiment ainsi que Lyon 
est “agréable” quand 43 % trouvent la ville “plutôt agréable” et 18 % “très agréable.” Pourtant, 37 % jugent la 
ville “pas très” ou “pas du tout” agréable. La municipalité souligne qu’un “fort mécontentement” apparaît 
notamment dans les 5e et 6e arrondissements. Globalement, la Ville de Lyon assure que 55 % des Lyonnais 
considèrent que Lyon “va dans le bon sens”, “dont 25 % qui pensent que la ville a su s’adapter aux enjeux 
actuels et que le cadre de vie s’est amélioré en 5 ans.” 

Les mobilités ont aussi été l’un des principaux enjeux de ce mandat, avec notamment la place importante 
accordée aux mobilités douces. À cette question, les Lyonnais se divisent. 34 % estiment ainsi que la réduction 
de la place de la voiture rend la ville plus agréable, quand 36 % pointent l’encombrement causé par les travaux. 
23 % jugent par ailleurs les efforts trop centrés sur les vélos et trottinettes, laissant un sentiment d’oubli pour les 
personnes âgées et les piétons. 

 

Sécurité et accès au logement 

Point de tension avec l’opposition durant ces cinq dernières années, la place de la sécurité reste moindre dans 
le questionnaire alors que 43 % des répondants considèrent pourtant que l’insécurité s’est aggravée ces 
dernières années. 29 % trouvent encore que l’insécurité “varie fortement selon les moments de la 
journée.” Toujours selon les répondants, 27 % jugent qu’il reste encore “des progrès à faire en termes de 
sécurité pour les publics les plus exposés.” D’un autre côté, 25 % se disent en sécurité dans leur quartier, “mais 
pas dans certains secteurs de la ville.” Enfin, 19 % assurent que Lyon est “globalement une ville sûre” et 16 % 
estiment que “le sentiment d’insécurité est plus fort que l’insécurité réelle.” 

https://decidim.storage.opensourcepolitics.eu/participer-lyon-fr-oye--de/c3e5ook72b4pn3gw2fh627u8z4l2?response-content-disposition=inline%3B%20filename%3D%22Lyon%20_Restitution%20questionnaire%20bilan%20de%20mandat_compressed.pdf%22%3B%20filename%2A%3DUTF-8%27%27Lyon%2520_Restitution%2520questionnaire%2520bilan%2520de%2520mandat_compressed.pdf&response-content-type=application%2Fpdf&X-Amz-Algorithm=AWS4-HMAC-SHA256&X-Amz-Credential=7e9f7bd7-db6e-49f8-8391-40a1b73becc7%2F20250602%2Ffr-par%2Fs3%2Faws4_request&X-Amz-Date=20250602T074237Z&X-Amz-Expires=604800&X-Amz-SignedHeaders=host&X-Amz-Signature=ce87f73d4f37af19161f86581782defcf4fbc37e846e98cced1e0307359e6143
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Côté logement, 54 % dénoncent des prix de logement inaccessibles pour les jeunes et les personnes précaires 
quand 23 % jugent que les logements sociaux sont inégalement répartis entre les différents quartiers. Les points 
de vue divergent pourtant lorsque l’on leur demande s’ils souhaitent ou non plus de logements. 13 % expriment 
par exemple leur volonté de voir plus de logements construits, “quitte à rendre la ville plus dense”, tandis que 20 
% disent qu’il faut “veiller à ne pas construire trop de logements pour garder la ville vivable.” 

Place du citoyen 

Enfin, 38 % des habitants pensent que la ville change trop rapidement et ne tient pas compte des besoins des 
habitants. Des réponses qui reflètent par ailleurs la volonté d’une meilleure politique participative. 31 % 
souhaitent en effet que les habitants aient un pouvoir de décision direct sur certains projets. 

Grégory Doucet aura l'occasion de revenir sur ces chiffres avec ses citoyens ce lundi puisque la quatrième 
réunion publique est organisée à 18h30 au gymnase Louis Chanfray, dans le 2e arrondissement. 

Prochaines réunions publiques 
2 juin : Gymnase Chanfray dans le 2e arrondissement. A partir de 18h30. 
3 juin : Gymnase Milliat dans le 7e arrondissement. A partir de 18h30. 
4 juin : Halle des sports Vivier-Merle dans le 3e arrondissement. A partir de 18h30. 
10 juin : Gymnase Charcot dans le 5e arrondissement. A partir de 18h30. 
11 juin : Espace Jean Couty dans le 9e arrondissement. A partir de 18h30. 
12 juin : Salle de la Ficelle dans le 4e arrondissement. A partir de 18h30. 

présidente CIL du Point du Jour 
vice-présidente UCIL du Grand Lyon 
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LyonMag – site web : Lyon perd sa place de première région industrielle européenne 

Lyon perd sa place de première région 
industrielle européenne au profit de Bursa 
(Turquie) 

 

Le classement 2024 du cabinet EY sur l’attractivité industrielle en Europe acte un recul symbolique pour 
la région lyonnaise. 

Selon le baromètre 2024 du cabinet EY, la région de Marmara Est en Turquie, où se trouve Bursa, devance 
pour la première fois la région Auvergne-Rhône-Alpes en nombre de projets d’investissements industriels 
étrangers. 

Avec 71 projets recensés, en progression de 18 % sur un an, la région turque prend la tête du classement, 
quand la région Auvergne-Rhône-Alpes en comptabilise 68, soit un recul de 23 % par rapport à 2023. C’est un 
basculement symbolique : la région lyonnaise reste toutefois la première région industrielle française et 
conserve sa première place au sein de l’Union européenne à 27. 

La dynamique ralentit 

Les investissements en région Auvergne-Rhône-Alpes concernent principalement les secteurs de l’énergie, des 
équipements industriels, de l’électronique et du BTP. Mais la dynamique ralentit : tous secteurs confondus, 146 
investissements étrangers ont été enregistrés en 2024 dans la région, contre 168 l’année précédente. 

Le recul est encore plus marqué du côté de l’emploi. Les projets étrangers ont permis la création de 2 529 
emplois en 2024 en région Auvergne-Rhône-Alpes, soit une baisse de 39 %. Ce déclin affecte également la 
métropole lyonnaise, qui avec 871 emplois créés, se voit devancée par Toulouse (993) et talonnée par Aix-
Marseille (801). En nombre de projets, Lyon reste devant ses concurrentes régionales avec 48 projets contre 36 
pour Aix-Marseille et 30 pour Toulouse. 

Au niveau européen, la région Auvergne-Rhône-Alpes conserve sa 4e place parmi les régions les plus 
attractives, derrière le Grand Londres, l’Île-de-France et la région de Düsseldorf. Mais Lyon, en tant que 
métropole, n’apparaît plus dans le Top 15 européen des destinations jugées les plus attractives pour les 
investissements futurs, selon les 200 dirigeants interrogés dans l’étude EY. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.ey.com/content/dam/ey-unified-site/ey-com/fr-fr/campaigns/foreign-direct-investment-surveys/documents/ey-barometre-ey-attractivite-france-2025.pdf?mc_cid=c439758015&mc_eid=89d373676b

